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Me Véronique Dubois, Secrétaire

Régie de l’énergie

800 Place Victoria, Tour de la Bourse

Suite 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

Objet : R-3492-02, Calendrier des audiences, temps estimé du RNCREQ



Chère consœur,

Suite à votre lettre en date du 16 janvier, la présente a pour but de vous aviser du temps qui sera requis par le RNCREQ pour contre-interroger les témoins d’Hydro-Québec et des intervenants.  

Thème 1. Présentation générale et principes réglementaires



Contre interrogatoire d’Hydro-Québec : 30 minutes



Contre interrogatoire d’intervenants :
     20 minutes

Thème 2. Structure et coût du capital



Contre interrogatoire d’Hydro-Québec : 0



Contre interrogatoire d’intervenants :
    0

Thème 3. Conventions comptables,  coûts du service et revenu requis



Contre interrogatoire d’Hydro-Québec : 15 minutes



Contre-interrogatoire d’intervenants :     10 minutes

Thème 4. Répartition des coûts et interfinancement


Contre interrogatoire d’Hydro-Québec :  30 minutes



Contre-Interrogatoire d’intervenants :     30 minutes



Veuillez agréer, chère consœur, nos salutations distinguées.

Hélène Sicard

c.c.
Me Fraser (H.Q.)

Intervenants (liste courriel)


